
27 juin 2003 

Loi 
(8664) 

modifiant la loi d’application de la loi fédérale sur l'aménagement du 
territoire (L 1 30) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Article unique Modifications 
La loi d'application de la loi fédérale sur l'aménagement du territoire, du 
4 juin 1987, est modifiée comme suit : 
 

Section 3  Zones de hameaux (nouvelle, les sections 3, 4 et 
5 devenant 4, 5 et 6) 

 

Art. 22 Zone de hameaux (nouvelle teneur) 
1 Lorsque les circonstances le justifient, notamment lorsqu’une partie 
importante d'un hameau sis en zone agricole n’est manifestement plus affectée 
à l’agriculture, le Grand Conseil peut le déclasser en zone de hameaux. Ce 
déclassement se fonde sur une étude d’aménagement élaborée par la 
commune ou par le département, en collaboration, et après consultation des 
commissions concernées. 
Cette étude définit notamment : 

a) les mesures propres à sauvegarder le caractère architectural et l’échelle 
du hameau, ainsi que le site environnant ; 

b) les conditions relatives aux constructions, transformations et 
installations à propos notamment de leur destination, de leur 
implantation, de leur gabarit et de leur volume; 

c) les limites de cette zone selon un périmètre tracé au plus près des 
constructions existantes, soit à 6 mètres des façades, sauf situation 
particulière résultant d'éléments naturels ou construits. 
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2 Les zones de hameaux sont des zones spéciales au sens de l'article 18 de la 
loi fédérale, vouées à la protection des hameaux. La délivrance d'une 
autorisation de construire est subordonnée à l'adoption d'un plan de site, dont 
la procédure se déroule en principe simultanément à celle relative à la 
création de cette zone de hameaux. 
3 Sauf dispositions particulières fixées par le plan de site, les normes de la 
4e zone rurale sont applicables. 


